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REPLIQUE 

(Regle 6 des Reg/es du tribunal de la Concurrence) 

EN REPLIQUE A LA REPONSE DES DEFENDEURS, LA DEMANDERESSE 

EXPOSE CE QUI SUIT : 

1. La demanderesse nie les allegations contenues aux paragraphes 1 a 10 de la 

Reponse; 

2. La demanderesse lie contestation avec les allegations contenues aux 

paragraphes 11 et 12 de la Reponse; 

3. La demanderesse prend acte de !'admission contenue au paragraphe 13 de la 

Reponse a l'effet que la detenderesse Gestion Finance Tamalia inc. ait fait 

des representations au public concernant l'appareil connu sous le nom de 

Cellotherm ainsi que les produits connus sous les noms de Cure de depart, 

.Noctoslim et Nopasim et lie contestation avec les autres allegations contenues 

dans ce paragraphe de la Reponse; 

4. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 14 de la 

Reponse; 

5. La demanderesse prend acte des admissions contenues au paragraphe 15 de 

la Reponse; 

6. Relativement aux allegations contenues aux sous-paragraphes 16 a) et b) de 

la Reponse, la demanderesse s'en remet a l'Etat des informations sur une 

personne morale du Systeme CIDREQ du Registraire des entreprises, piece 

C-1, niant tout ce qui n'y est pas conforme; 

7. Relativement aux allegations contenues au sous-paragraphe 16 c) de la 

Reponse, la demanderesse s'en remet a l'Etat des informations sur une 
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personne morale du Systeme CIDREQ du Registraire des entreprises, piece 

C-2, niant tout ce qui n'y est pas conforme; 

8. Relativement aux allegations contenues au sous-paragraphe 16 d) de la 

Reponse, la demanderesse s'en remet a l'Etat des informations sur une 

personne morale du Systeme CIDREQ du Registraire des entreprises, piece 

C-3, niant tout ce qui n'y est pas conforme; 

9. Relativement aux allegations contenues au sous-paragraphe 16 e) de la 

Reponse, la defenderesse s'en remet a l'Etat des informations sur une 

personne morale du Systeme CIDREQ du Registraire des entreprises, piece 

C-7, niant tout ce qui n'y est pas conforme; 

10. Relativement aux allegations contenues aux sous-paragraphes 16 f) et g) de 

la Reponse, la demanderesse s'en remet a l'Etat des informations sur une 

personne morale du Systeme CIDREQ du Registraire des entreprises, piece 

C-4, niant tout ce qui n'y est pas conforme; 

11. Relativement aux allegations contenues au sous-paragraphe 16 h) de la 

Reponse, la demanderesse s'en remet a l'Etat des informations sur une 

personne morale du Systeme CIDREQ du Registraire des entreprises, piece 

C-5, niant tout ce qui n'y est pas conforme; 

12. Relativement aux allegations contenues au sous-paragraphe 16 i) de la 

Reponse, la demanderesse s'en remet a l'Etat des informations sur une 

personne morale du Systeme CIDREQ du Registraire des entreprises, piece 

C-6, niant tout ce qui n'y est pas conforme; 

13. Relativement aux allegations contenues au sous-paragraphe 16 j) de la 

Reponse, la demanderesse s'en remet a l'Etat des informations sur une 

personne morale du Systeme CIDREQ du Registraire des entreprises, piece 

C-8, niant tout ce qui n'y est pas conforme; 

14. Relativement aux allegations contenues au sous-paragraphe 16 k) de la 

Reponse, la demanderesse s'en remet a l'Etat des informations sur une 
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personne morale du Systeme CIDREQ du Registraire des entreprises, piece 

C-9, niant tout ce qui n'y est pas conforme; 

15. La demanderesse nie les allegations contenues aux paragraphes 17 a 22 de 

la Reponse; 

16. Au demeurant, quant aux termes utilises au paragraphe 22 de la Reponse, la 

demanderesse souligne que les termes choisis pour qualifier les pretentions 

de la demanderesse sent irreverencieux, sinon diffamatoires et n'ont pas leur 

place dans des actes de procedure; 

17. La demanderesse prend acte de I' admission contenue au paragraphe 23 de la 

Reponse relativement a la demande de reinscription de la defenderesse 9083-

8434 Quebec inc. par la demanderesse et nie les autres allegations contenues 

dans ce paragraphe de la Reponse; 

18. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 24 de la 

Reponse; 

19. La demanderesse nie les allegations contenues aux paragraphes 25 a 27 de 

la Reponse, precisant que !'article 2 de la Loi sur la concurrence enonce qu'un 

service est assimile a un produit dans le cadre de la Loi; 

20. De plus, les indications fausses ou trompeuses sur un point important et les 

declarations ou les garanties visant le rendement, l'efficacite ou la duree utile 

d'un produit, pieces C-11 a C-99 et C-106, ont ete faites a l'egard de produits 

specifiques, que ce soit l'appareil Cellotherm, la Cure de depart, Nopasim, et 

Noctoslim; 

21. Chacune de ces indications fausses ou trompeuses sur un point important et 

les declarations ou les garanties visant le rendement, l'efficacite ou la duree 

utile d'un produit, pieces C-11 a C-99 et C-106, peut etre prise isolement et 

constitue, en soi, une violation de la Loi; 

22. La demanderesse prend acte des admissions contenues au paragraphe 28 de 

la Reponse quand aux indications qui ont ete donnees au public, ignorant tout 

4 



ce qui n'est pas conforme a l'Avis de demande et aux pieces produites a son 

soutien; 

23. Relativement aux allegations contenues au paragraphe 29 de la Reponse, la 

demanderesse s'en remet aux pieces C-11 a C-99 et C-106, niant tout ce qui 

n'y est pas conforme; 

24. La demanderesse ignore les allegations contenues au paragraphe 30 de la 

Reponse et precise qu'a supposer meme que ces allegations soient vraies, 

elles n'ont aucune pertinence au present litige; 

25. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 31 de la 

Reponse, s'en remettant au paragraphe 49 de l'Avis de demande; 

26. La demanderesse ignore les allegations contenues au paragraphe 32 de la 

Reponse; 

27. Quant aux allegations contenues au paragraphe 33 de la Reponse, la 

demanderesse s'en remet aux allegations contenues a !'Avis de demande et 

aux pieces a son soutien; 

28. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 34 de la 

Reponse et precise que quoique que le consommateur ait le loisir de prendre 

tous les moyens qu'il pourrait juger utiles pour perdre du poids, les indications 

et declarations de rendement et d'efficacite, pieces C-11 a C-99 et C-106, ont 

ete faites a l'egard de produits specifiques et contreviennent aux dispositions 

de la Loi; 

29. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 35 de la 

Reponse et precise qu'en vertu des alineas 74.01 a) et b) de la Loi, les 

theories sur la perte de poids qui ne peuvent etre supportees par des 

epreuves suffisantes et appropriees ne devraient pas faire l'objet de 

declarations au public quant a leur rendement et leur efficacite; 

30. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 36 de la 

Reponse et reitere que les indications et declarations de rendement et 
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d'efficacite, pieces C-11 a C-99 et C-106, ont ete faites a l'egard de produits 

specifiques et contreviennent aux dispositions de la Loi; 

31. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 37 de la 

Reponse, precisant qu'en execution de l'Ordonnance de la Cour superieure, 

piece C-100, les defendeurs ont remis a la demanderesse 8 boites contenant 

14 110 pages de documents et non 20 boites (environ 100 000 pages) et 

precise qu'a supposer meme que les allegations contenues a ce paragraphe 

soient vraies, elles n'ont aucune pertinence quant au present litige; 

32. La demanderesse nie les allegations contenues aux paragraphes 38 a 42 de 

la Reponse, s'en remettant aux pieces C-11 a C-99 et C-106; 

33. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 43 et reitere 

que les defendeurs ont donne au public, aux fins de promouvoir directement 

ou indirectement soit la fourniture ou l'usage de l'appareil Cellotherm des 

indications fausses ou trompeuses sur un point important et, sous la forme 

d'une declaration ou d'une garantie visant le rendement, l'efficacite ou la duree 

utile de l'appareil Cellotherm, des indications qui ne se fondent pas sur une 

epreuve suffisante et appropriee, 

34. La Loi prevoit clairement que la preuve, que les indications donnees visant le 

rendement, l'efficacite ou la dun~e utile de l'appareil Cellotherm, pieces C-11 a 
C-99 et C-106, se fondent sur une epreuve suffisante et appropriee, incombe 

aux defendeurs et que les defendeurs ne remplissent pas ce fardeau; 

35. La demanderesse ignore les allegations contenues au paragraphe 44 de la 

Reponse; 

36. La demanderesse nie les allegations contenues aux paragraphes 45 a 47 de 

la Reponse, s'en remettant aux pieces C-11 a C-99 et C-106; 

37. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 48 et reitere 

que les defendeurs ont donne au public, aux fins de promouvoir directement 

ou indirectement soit la fourniture ou l'usage de la Cure de depart des 

indications fausses ou trompeuses sur un point important et, sous la forme 
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d'une declaration ou d'une garantie visant le rendement, l'efficacite ou la duree 

utile de la Cure de depart, des indications qui ne se fondant pas sur une 

epreuve suffisante et appropriee; 

38. La Loi prevoit clairement que la preuve, que les indications donnees visant le 

rendement, l'efficacite ou la duree utile de la Cure de depart, pieces C-11 a C-

99 et C-106, se fondent sur une epreuve suffisante et appropriee, incombe 

aux defendeurs et que les defendeurs ne remplissent pas ce fardeau; 

39. La demanderesse nie les allegations contenues aux paragraphes 49 a 52 de 

la Reponse, s'en remettant aux pieces C-11 a C-99 et C-106; 

40. La demanderesse ignore les allegations contenues au paragraphe 53 de la 

Reponse; 

41. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 54 et reitere 

que les defendeurs ont donne au public, aux fins de promouvoir directement 

ou indirectement soit la fourniture ou l'usage de Noctoslim des indications 

fausses ou trompeuses sur un point important et, sous la forme d'une 

declaration ou d'une garantie visant le rendement, l'efficacite ou la duree utile 

de Noctoslim, des indications qui ne se fondent pas sur une epreuve suffisante 

et appropriee; 

42. La Loi prevoit clairement que la preuve, que les indications donnees visant le 

rendement, l'efficacite OU la duree utile de Noctoslim, pieces C-11 a C-99 et C-

106, se fondent sur une epreuve suffisante et appropriee, incombe aux 

detendeurs et que les defendeurs ne remplissent pas ce fardeau; 

43. La demanderesse nie les allegations contenues aux paragraphes 55 a 58 de 

la Reponse, s'en remettant aux pieces C-11 a C-99 et C-106; 

44. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 59 de la 

Reponse et reitere que les defendeurs ont donne au public, aux fins de 

promouvoir directement ou indirectement soit la fourniture ou !'usage de 

Nopasim des indications fausses ou trompeuses sur un point important et, 

sous la forme d'une declaration ou d'une garantie visant le rendement, 
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l'efficacite ou la duree utile de Nopasim, des indications qui ne se fondent pas 

sur une epreuve suffisante et appropriee; 

45. La Loi prevoit clairement que la preuve, que les indications donnees visant le 

rendement, l'efficacite ou la duree utile de Nopasim, pieces C-11 a C-99 et C-

106, se fondent sur une epreuve suffisante et appropriee, incombe aux 

defendeurs et que les defendeurs ne remplissent pas ce fardeau; 

46. La demanderesse ignore les allegations contenues aux paragraphes 60 a 63 

de la Reponse et precise qu'a supposer meme que ces allegations soient 

vraies, elles n'ont aucune pertinence au present litige; 

4 7. La demanderesse nie les allegations contenues aux paragraphes 64 a 68 de 

la Reponse et reitere que les indications et declarations de rendement et 

d'efficacite, pieces C-11 a C-99 et C-106, ont ete faites a l'egard de produits 

specifiques et contreviennent aux dispositions de la Loi; 

48. La demanderesse nie les allegations contenues aux paragraphes 69 et 70 de 

la Reponse et precise que « [l]a connaissance generale et [I'] experience dans 

le domaine de !'assistance dans la perte de poids, ainsi que la participation a 
de nombreux «trade shows » ne constituent pas des epreuves suffisantes et 

appropriees au sens de la Loi. De plus, la demanderesse nie la qualite 

d'expert des defendeurs; 

49. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 71 de la 

Reponse et precise que « cette etude statistique interne » ne constitue pas 

une epreuve suffisante et appropriee au sens de la Loi. De plus, la 

demanderesse nie la qualite d'expert des defendeurs; 

50. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 72 de la 

Reponse et s'en remet aux pieces C-101 a C-105; 

51. La demanderesse nie les allegations contenues au paragraphe 73 et 7 4 de la 

Reponse; 

52. Par ailleurs, le raisonnement economique qui sous-tend le renversement du 

fardeau de la preuve quant aux epreuves suffisantes et appropriees tient au 
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fait que le consommateur est desavantage par rapport au manufacturier ou 

distributeur d'un produit. II ne possede pas toutes les connaissances pour 

evaluer adequatement toutes les informations et les fondements theoriques 

qui supportent les declarations de rendement et d'efficacite. La complexite du 

produit et la quantite de renseignements qu'il faut au consommateur pour faire 

un choix eclaire sont telles que ce dernier devrait payer un prix excessif pour 

se renseigner; 

53. La demanderesse nie les allegations contenues au preambule du paragraphe 

75 de la Reponse; 

54. La demanderesse nie les allegations contenues au sous-paragraphe 75 a) de 

la Reponse; 

55. La demanderesse ignore les allegations contenues aux sous-paragraphes 75 

b) etc) de la Reponse; 

56. La demanderesse nie les allegations contenues aux sous-paragraphes 75 d) a 
h) de la Reponse; 

57. Relativement aux paragraphes 76 et 77 de la Reponse, la demanderesse est 

en accord avec les defendeurs pour que l'enquete et !'audition de la presente 

affaire se tiennent en fran98is, a Montreal; 

58. La demanderesse nie le paragraphe 78 de la reponse. 

ET D'ABONDANT, LA DEMANDERESSE AJOUTE CE QUI SUIT: 

59. La Reponse des defendeurs contrevient a la regle 5 (3) b) des Reg/es du 

tribunal de la concurrence puisqu'elle ne comporte pas la reconnaissance ou 

la denegation de chacun des motifs et de chacun des faits afferents exposes 

dans l'avis de demande; 

60. Non seulement les defendeurs peuvent dans leur Reponse presenter un 

resume des motifs d'opposition et des faits sur lesquels est fondee leur 

contestation, mais ils doivent aussi admettre les faits qu'ils ne contestent pas 

et indiquer ceux qu'ils nient, ce qu'ils ont omis de faire; 
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61. Le 15 octobre 2001, la Cour superieure a rendu une Ordonnance de 

production de documents et d'une declaration ecrite en vertu des articles 

alineas 11(1) b) et 11(1) c) de la Loi surla Concurrence, piece C-100, dans le 

dossier no 550-36-44-014, ordonnant aux defenderesses Gestion Finance 

Tamalia inc.et Societe de financement Vanoit inc. de meme qu'a 9044-0413 

Quebec inc., Centres de sante minceur inc., Distribution minceur inc. et 

Gestion Centre de sante minceur de fournir a la demanderesse certains 

documents et renseignements au plus tard a 16 heures le 16 novembre 2001; 

62. Le 20 decembre 2001, la Cour superieure a revise l'ordonnance, piece C-100, 

et a annule uniquement la partie de l'ordonnance enjoignant les defendeurs a 
produire « les documents relatifs a la gestion financiere incluant, mais non 

limite a (sic), les etats financiers et rapports annuels des requerantes dans la 

mise en marche, la promotion et la vente de la methode de perte de poids » et 

a prolonge a 16 heures le 18 janvier 2002 le delai pour la production du reste 

des documents eVou des declarations contenues a l'ordonnance, piece C-

100, tel qu'il appert du jugement, piece D-8; 

63. Le 6 mars 2002, la Cour superieure a rejete une deuxieme requete des 

defendeurs en revision de l'ordonnance, piece C-100, et leur a accorde un 

delai de cinq jours de cette derniere decision pour produire les documents 

requis en vertu de l'ordonnance, piece C-100, tel qu'il appert du jugement 

corrige, piece D-7; 

64. Relativement a Gestion finance Tamalia inc., Societe de financement Vanoit 

inc., 9044-0413 Quebec inc., Centres de sante minceur inc., Distribution 

minceur inc. et Gestion Centre de sante minceur, defenderesses visees par 

les decisions de la Cour superieure, pieces C-100, D-7 et D-8, la 

demanderesse rappelle ce qui suit; 

Gestion finance Tamalia 

65. La defenderesse Gestion Finance Tamalia inc. est une personne morale 

constituee le 26 avril 1989 en vertu de la Loi sur /es compagnies, L.R.Q. c. C-

38, [ci-apres Loi sur /es compagnies], tel qu'il appert de l'Etat des informations 
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sur une personne morale du Systeme CIDREQ du Registraire des entreprises, 

piece C-1; 

66. Gestion Finance Tamalia inc. fait affaire ou a fait affaire sous plusieurs noms 

apparentes au nom Centre de sante minceur, tel qu'enumeres a la piece C-1; 

67. Le defendeur Sylvain Leblanc en est le seul officier, administrateur et 

actionnaire; 

Distribution Minceur inc. 

68. Distribution Minceur inc. etait une personne morale constituee le 28 novembre 

1995 en vertu de la Loi sur /es compagnies et ayant comme activite la vente 

de produits amaigrissants et la vente d'equipements pour traitement 

amaigrissant, tel qu'il appert de l'Etat des informations sur une personne 

morale du Systeme CIDREQ du Registraire des entreprises, piece C-2; 

69. Le defendeur Sylvain Leblanc en etait le seul officier, administrateur et 

actionnaire, tel qu'il appert de la piece C-2; 

70. Distribution Minceur inc. a ete dissoute le 1 O septembre 1999, tel qu'il appert 

de la piece C-2; 

Centres de Sante Minceur inc. 

71. Centres de Santa Minceur inc. etait une personne morale constituee le 17 

juillet 1997 en vertu de la Loi sur /es compagnies et ayant comme activite les 

Centres d'amaigrissements, tel qu'il appert de l'Etat des informations sur une 

personne morale du Systeme CIDREQ du Registraire des entreprises, piece 

C-3; 

72. Le defendeur Sylvain Leblanc en etait le seul officier, administrateur et 

actionnaire, tel qu'il appert de la piece C-3; 

73. Centres de Sante Minceur inc. a ete dissoute le 8 septembre 1999, tel qu'il 

appert de la piece C-3; 

Societe de Financement Vanoit inc. 
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74. La defenderesse Societe de Financement Vanoit inc. est une personne morale 

constituee le 28 octobre 1996 en vertu de la Loi sur /es compagnies, tel qu'il 

appert de l'Etat des informations sur une personne morale du Systeme 

CIDREQ du Registraire des entreprises, piece C-4; 

75. Liliane Bebnowski, domiciliee a la meme adresse que le detendeur Sylvain 

Leblanc, en est la seule officiere, administratrice et actionnaire, tel qu'il appert 

de la piece C-4; 

Gestion Centre de Sante Minceur inc. 

76. Gestion Centre de Santa Minceur inc. etait une personne morale constituee le 

31 octobre 1996 en vertu de la Loi sur /es compagnies et qui avait comme 

activite la gestion des centres de sante minceur, tel qu'il appert de l'Etat des 

informations sur une personne morale du Systeme CIDREQ du Registraire 

des entreprises, piece C-5; 

77. 9044-0413 Quebec inc. en etait le seul actionnaire alors que le defendeur 

Sylvain Leblanc en etait le seul officier et administrateur, tel qu'il appert de la 

piece C-5; 

78. Gestion Centre de Sante Minceur inc. faisait aussi affaire sous le nom Centre 

de sante minceur, tel qu'il appert de la piece C-5; 

79. Gestion Centre de Sante Minceur inc. a ete dissoute le 4 fevrier 2000, tel qu'il 

appert de la piece C-5; 

9044-0413 Quebec inc. 

80. 9044-0413 Quebec inc. etait une personne morale constituee le 27 novembre 

1996 en vertu de la Loi sur /es compagnies, tel qu'il appert de l'Etat des 

informations sur une personne morale du Systeme CIDREQ du Registraire 

des entreprises, piece C-6; 

81. Le defendeur Sylvain Leblanc en etait le seul officier, administrateur et 

actionnaire, tel qu'il appert de la piece C-6; 
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82. 9044-0413 Quebec inc. a ete dissoute le 5 octobre 2000, tel qu'il appert de la 

piece C-6; 

Gestion Lebski inc. 

83. La defenderesse Gestion Lebski inc. est une personne morale constituee le 5 

novembre 1999 en vertu de la Loi sur /es compagnies, tel qu'il appert de l'Etat 

des informations sur une personne morale du Systeme CIDREQ du 

Registraire des entreprises, piece C-10; 

84. Le defendeur Sylvain Leblanc en est le seul officier, administrateur et 

actionnaire, tel qu'il appert de la piece C-10; 

85. Le defendeur Sylvain Leblanc est ou etait le seul officier, administrateur et 

actionnaire de Gestion Finance Tamalia inc., Centres de Sante Minceur inc., 

9044-0413 Quebec inc., Distribution Minceur inc., tel qu'il appert des pieces C-

1 a c-1 o deja alleguees; 

86. Le detendeur Sylvain Leblanc est OU etait egalement le seul administrateur de 

la defenderesse Gestion Centre de Sante Minceur inc., tel qu'il appert des 

pieces c-1 a c-1 o deja alleguees; 

87. Le defendeur Sylvain Leblanc et Liliane Bebnowski, seule officiere, 

administratrice et actionnaire de la defenderesse Societe de Financement 

Vanoit inc. ont declare avoir le meme domicile soit le 21, Dali, a Candiac dans 

la province de Quebec; 

88. Les defenderesses Centres de Sante Minceur inc., Gestion Finance Tamalia 

inc., Gestion Centre de Sante Minceur inc., 9044-0413 Quebec inc., 

Distribution Minceur inc. et Societe de Financement Vanoit inc. sont ou etaient 

domiciliees a la meme adresse, soit le bureau 37 du 1000, rue Victoria, St

Lambert, (Quebec), tel qu'il appert des pieces C-1 a C-7 et C-10, deja 

alleguees; 

89. Les defenderesses Centres de Sante Minceur inc., Gestion Finance Tamalia 

inc., Gestion Centre de Sante Minceur inc., Distribution Minceur inc. font ou 

ont fait affaire sous des noms tres semblables; 
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90. Tel qu'il appert de la piece C-100, le 15 octobre 2001, la Cour superieure a 

ordonne aux defenderesses Gestion Finance Tamalia inc. et Societe de 

financement Vanoit inc. de meme qu'a 9044-0413 Quebec inc., Centres de 

sante minceur inc., Distribution minceur inc. et Gestion Centre de sante 

minceur de fournir a la demanderesse, notamment: 

a) Les documents couvrant la periode de 1994 au 15 octobre 2001, ou le 

moment le plus pres de cette date pour les renseignements posterieurs a 
1994 relatifs a des etudes et/OU a des analyses de laboratoires internes OU 

externes a l'egard de la composition, la performance, les effets et les 

proprietes notamment du Nopasim, du Noctoslim et de la Cure de depart (la 

Cure de depart etant composee du Tonique depuratif, du Laxo et du 

Digesto); 

b) Les documents couvrant la periode de 1994 au 15 octobre 2001, ou le 

moment le plus pres de cette date pour les renseignements posterieurs a 

1994 relatifs a des analyses de laboratoires internes OU externes a 
l'egard des mecanismes de fonctionnement, de la performance, du 

rendement notamment du Cellotherm de meme que sa description 

technique; 

c) Les documents et etudes de la compagnie couvrant la periode de 1994 au 

15 octobre 2001, ou le moment le plus pres de cette date pour les 

renseignements posterieurs a 1994, ayant servi a !'elaboration de la methode 

de perte de poids, notamment le Nopasim, le Noctoslim et la Cure de depart 

{la Cure de depart etant composee du Tonique depuratif, du Laxo et du 

Digesto) et l'appareil Cellotherm ainsi que tout document et etude relies aux 

resultats de perte de poids; 

d) Une declaration expliquant la methodologie utilisee pour donner au public 

une indication relative a un taux de reussite de perte de poids de plus de 

80% couvrant la periode de 1994 au 15 octobre 2001, ou le moment le plus 

pres de cette date pour les renseignements posterieurs a 1994. 

91. Les defendeurs ont echoues dans leurs tentatives de faire reviser 

l'ordonnance, piece C-100, tel qu'il appert des jugements pieces 0-7 et D-8 et 
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ont, en execution de l'ordonnance, piece C-100, remis a la demanderesse 8 

boites contenant 14 110 pages de documents; 

92. Parmi ces documents remis a la demanderesse par les defendeurs a ce 

moment, ne se trouvait aucune epreuve suffisante et appropriee appuyant les 

indications, pieces C-11 a C-99 et C-106, faites sous la forme d'une 

declaration ou d'une garantie visant le rendement, l'efficacite ou la duree utile 

de la Cure de depart (la Cure de depart etant composee du Tonique depuratif, 

du Laxo et du Digesto), du Nopasim, du Noctoslim et de l'appareil Cellotherm; 

L'appareil Cellotherm 

93. Les defendeurs alleguent notamment aux paragraphes 43 et 65 de la 

Reponse s'etre « base sur des etudes et de la litterature avant de faire les 

affirmations relatives a l'appareil Cellotherm », enumerant six documents au 

paragraphe 68 de la Reponse; 

94. Or, seuls les deux premiers documents mentionnes au paragraphe 68 de la 

Reponse ont ete remis a la demanderesse a la suite de l'Ordonnance, piece 

C-100; 

95. Consequemment, au moment ou les defendeurs ont fait les declarations, 

pieces C-11 a C-99, soit avant le 15 octobre 2001, celles-ci n'etaient appuyees 

d'aucune autre epreuve suffisante et appropriee puisqu'ils n'ont pas remis a la 

demanderesse de tels documents, outre les deux premiers documents 

mentionnes au paragraphe 68 de la Reponse, a la suite de l'Ordonnance du 

15 octobre 2001, piece C-100; 

96. Par ailleurs, dans l'hypothese ou les defendeurs etaient bel et bien en 

possession de tels documents appuyant leurs indications au moment ou ils ont 

fait les indications, pieces C-11 a C-99, ils ont contrevenu a l'Ordonnance de 

la Gour superieure, piece C-100, auquel cas la demanderesse se reserve le 

droit d'exercer les recours prevus a !'article 66 de la Loi; 
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97. Les declarations, pieces C-11 a C-99 et C-106, ne sont appuyees d'aucune 

epreuve suffisante et appropriee permettant aux demanderesses de remplir 

leur fardeau de preuve; 

Cure de depart composee du Tonique depuratif, du Laxo et du Digesto 

98. Les defendeurs alleguent notamment au paragraphe 48 de la Reponse s'etre 

« base sur de la litterature sur les ingredients de la Cure de depart avant de 

faire les affirmations relatives a l'appareil Cure de depart »; 

99. Or, aucun document n'a ete remis a la demanderesse a la suite de 

l'Ordonnance, piece C-100; 

100. Consequemment, au moment ou les defendeurs ont fait les declarations, 

pieces C-11 a C-99, soit avant le 15 octobre 2001,, celles-ci n'etaient 

appuyees d'aucune epreuve suffisante et appropriee puisqu'ils n'ont pas remis 

a la demanderesse de tels documents, a la suite de l'Ordonnance du 15 

octobre 2001, piece C-100; 

101. Par ailleurs, dans l'hypothese ou les defendeurs etaient bel et bien en 

possession de tels documents appuyant leurs indications au moment ou ils ont 

fait les indications, pieces C-11 a C-99, ils ont contrevenu a l'Ordonnance de 

la Gour superieure, piece C-100, auquel cas la demanderesse se reserve le 

droit d'exercer les recours prevus a !'article 66 de la Loi; 

102. Les declarations, pieces C-11 a C-99 et C-106, ne sont appuyees d'aucune 

epreuve suffisante et appropriee permettant aux demanderesses de remplir 

leur fardeau de preuve; 

Noctoslim 

103. Les defendeurs alleguent notamment au paragraphe 54 de la Reponse s'etre 

« base sur de la litterature sur les ingredients du Noctoslim avant de faire fes 

affirmations relatives au produit Noctoslim »; 

104. Or, aucun document n'a ete remis a la demanderesse a la suite de 

l'Ordonnance, piece C-100; 
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105. Consequemment, au moment ou les defendeurs ont fait les declarations, 

pieces C-11 a C-99, soit avant le 15 octobre 2001, celles-ci n'etaient appuyees 

d'aucune epreuve suffisante et appropriee puisqu'ils n'ont pas remis a la 

demanderesse de tels documents, a la suite de l'Ordonnance du 15 octobre 

2001, piece C-100, auquel cas la demanderesse se reserve le droit d'exercer 

les recours prevus a !'article 66 de la Loi; 

106. Par ailleurs, dans l'hypothese ou les defendeurs etaient bel et bien en 

possession de tels documents appuyant leurs indications au moment ou ils ont 

fait les indications, pieces C-11 a C-99, ils ont contrevenu a l'Ordonnance de 

la Cour superieure, piece C-100; 

107. Les declarations, pieces C-11 a C-99 et C-106, ne sont appuyees d'aucune 

epreuve suffisante et appropriee permettant aux demanderesses de remplir 

leur fardeau de preuve; 

Nopasim 

108. Les defendeurs alleguent notamment au paragraphe 54 de la Reponse s'etre 

« base sur de la litterature sur les ingredients du Nopasim avant de faire les 

affirmations relatives au produit Nopasim »; 

109. Or, aucun document n'a ete remis a la demanderesse a la suite de 

l'Ordonnance, piece C-100; 

110. Consequemment, au moment ou les defendeurs ont fait les declarations, 

pieces C-11 a C-99, soit avant le 15 octobre 2001, celles-ci n'etaient appuyees 

d'aucune epreuve suffisante et appropriee puisqu'ils n'ont pas remis a la 

demanderesse de tels documents, a la suite de l'Ordonnance du 15 octobre 

2001, piece c-100; 

111. Par ailleurs, dans l'hypothese ou les defendeurs etaient bel et bien en 

possession de tels documents appuyant leurs indications au moment ou ils ont 

fait les indications, pieces C-11 a C-99, ils ont contrevenu a l'Ordonnance de 

la Cour superieure, piece C-100, auquel cas la demanderesse se reserve le 

droit d'exercer les recours prevus a !'article 66 de la Loi; 
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112. Les declarations, pieces C-11 a C-99 et C-106, ne sont appuyees d'aucune 

epreuve suffisante et appropriee permettant aux demanderesses de remplir 

leur fardeau de preuve; 

113. La demanderesse nie chacun des motifs et des faits substantiels s'y 

rapportant exposes dans la reponse qui ne sont expressement admis aux 

presentes; 

114. Elle reitere toutes et chacune des allegations contenues dans son Avis de 

demande. 

POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL : 

ACCUEILLIR la presente replique et la demande de la demanderesse; 

REJETER la reponse des defendeurs. 

Montreal, le 6 octobre 2005 

Uai4,ve. ~Ma {J;,,(~ 
Me Chantal Sauriol 
et Me Marieve Sirois-Vaillancourt 
Procureures de la demanderesse 
Ministere de la Justice Canada 
Complexe Guy-Favreau 
200, boul. Rene-Levesque Quest 
Tour Est, 9e etage 
Montreal (Quebec) H2Z 1X4 
Telephone: (514) 283-7179/496-9234 
Telecopieur: (514) 283-3856 
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